
 

 

 

 

 

 
 
Nom de l’élève : …………………………………… 

Prénom : …………………………………………….. 
Classe : ……… 
Date de naissance :     /       / 20 
N° de téléphone : fixe : ……………………………… 
                             Portable : ………………………. 
                                             ……………………….. 
 
 
 
 
 
 
 

Je soussigné(e) : …………………………………………………………. 

Représentant de légal de…………………………… autorise mon enfant : 

 à participer aux activités de l’association sportive du collège G.Gironde 

de Segré sur la pause méridienne. 

 à participer s’il le désire aux compétitions proposées par l’enseignant encadrant 

l’activité choisie. Dans ce cas, je prends note que les rencontres se dérouleront 

le mercredi après-midi le plus souvent entre 12 h 30 et 17 h et qu’il faudra venir 

chercher mon enfant au collège (parking parents).  

 à rentrer seul ou à se rendre directement à son entrainement : oui – non 

 J’autorise, le professeur responsable, s’il n’arrive pas à me joindre, à 

faire pratiquer en cas d’urgence une intervention médicale ou 

chirurgicale 

Fait à ……………………………. le ………………………..                          

Signature

 Feuille ci-jointe 

correctement remplie 

 

 Règlement :  

- 12 €.   

(Espèces ou Chèque à 

l’ordre de l’AS clg 

G.Gironde de Segré) 

 

 Droit à l’image 

AUTORISATION PARENTALE 

 

Autorisation de Droit à l’image 
Afin que l’association puisse disposer librement des photographies pour 

la presse, l’affichage et le site internet du collège (e-lyco).  

Je soussigné(e) Nom...............................Prénom...................... 

agissant en tant que représentant légal(e) de l’enfant : 

Nom …………………………  Prénom…………………… 

donne mon autorisation pour : 

- que mon enfant soit photographié lors de la participation aux 

entraînements ou aux compétitions ou autres évènements sportifs. 

- la diffusion et la publication des images sous quelque forme que ce soit.  

Signature du représentant légal précédée de  

la mention manuscrite « lu et approuvé » 
 

Fiche d’inscription 

La tenue de sport est 
obligatoire pour 

pratiquer les activités 
proposées. 



 

 

Protocole AS 

 
- Une seule activité sportive sera autorisée par élève. 

- Elève note son nom et prénom en début de chaque séance.   

- Les élèves de 6ème ont jusqu’aux vacances de la Toussaint pour 

s’inscrire à l’AS 

- Les élèves de 5ème, 4ème et 3ème pourront participer à l’AS si et 

seulement s’ils ont rendu la fiche d’inscription donnée par leur 

professeur(e) d’EPS et régler la cotisation.  

- Un élève qui n’a pas sa tenue de sport ne sera pas accepté.  

- Les élèves doivent porter le masque jusqu’à autorisation du 

professeur. Masque obligatoire dans les vestiaires et toilettes.  

- Du gel hydroalcoolique sera distribué en début et fin de séance.  

- Du liquide virucide sera passé sur le matériel utilisé.  

- Les rencontres sportives UNSS du mercredi am avec d’autres 

établissement sont suspendues jusqu’aux vacances de Noël. Des 

rencontres sportives dans le collège seront proposées. Voir le tableau 

d’affichage régulièrement ou les professeurs d’EPS.  

 

En respectant tous, ces règles, nous pourrons reprendre nos activités 

normalement donc nous comptons sur vous ! 

 

Equipe EPS 


